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superficie

population

Parc de logements

Logements vacants

Logements vacants  
de longue durée

+ 1 an

Prix moyen transactions 
appartements/maisons
Moyenne amp : 3 351€/m2

3 125 euros/m2

484 logements

1 379 logements

22 049 logements

46 093 habitants

5 473 hectares

Haut lieu des arts de la terre, Aubagne est un pôle majeur par 
son dynamisme économique et culturel. La commune a su 
conserver et affirmer son identité provençale grâce à l’hé-
ritage d’un riche passé. Elle bénéficie d’un bassin d’emploi 
important, permettant à la ville de rayonner au-delà de ses 
limites, et à ses habitants de vivre et travailler au sein de la 
commune.

u  Les Aubagnais sont des familles de classe « moyenne » qui 
travaillent pour moitié au sein de la commune grâce à une 
activité économique dense au sein de celle-ci.
u  Son niveau d’équipement lui permet d’attirer les actifs et 
d’ancrer ses habitants sur le territoire.
u  La diversité dans l’offre de logements permet de répondre 
aux besoins des ménages. Le marché est dynamique et les prix 
dans la moyenne des communes équivalentes.
u  Le tissu commercial de proximité est stable et diversifié, et 
en grande partie concentré dans le centre mais aussi en zones 
commerciales. Celles-ci avec leur offre diversifiée et les com-
modités qu’elles offrent concurrencent le centre.
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Pays d’Aubagne et de l’Étoile | 

2 551 euros/m2

218 logements  5%

322 logements  8%

4 275 logements  19%

7 185 habitants  15%

11,28 hectares

Implanté sur une butte, le cœur historique d’Aubagne, sa 
« vieille ville », est une ancienne place médiévale que l’on identi-
fie grâce à son tissu resserré et ses ruelles étroites. Son centre 
reste un territoire important par son fonctionnement au sein 
de la commune même s'il ne couvre qu'une petite partie du 
centre-ville d'Aubagne. Il montre pourtant quelques faiblesses.

Un centre qui connait une importante mobilité résidentielle. 
u  Une population majoritairement locataire comparativement 
à la commune avec des revenus modestes : un quart de la po-
pulation vit en dessous du seuil de bas revenu.
u  Un parc principalement constitué de logements collectifs. 
Une offre complémentaire au reste de la ville, mais qui néces-
site de monter en gamme. Constitué de petits logements, il 
répond principalement aux besoins de ménages isolés (46%) 
et de familles de petites tailles plutôt modestes.
u  Bien que l’activité résidentielle soit soutenue par le marché 
locatif, le marché immobilier s’essouffle. 

Une fragilisation de l’occupation et du tissu commercial.
u  Si le taux reste en dessous de la moyenne de la typologie, 
la vacance structurelle dans le centre regroupe 40% de celle 
communale. Elle est le signe de la présence de poche d’habitat 
dégradé et d’inconfort.
u  L’offre commerciale de proximité, en recul, est dans la 
moyenne basse de la typologie (17 étbs pour 1 000 habitants).

Quels enjeux pour les centres-anciens de 
typologie A ?
u			Proposer une offre de logements de qualité supérieure : meil-

leure accessibilité et adaptation aux publics fragiles.
u		Recentrer la production d’espaces de bureaux et de rez-de-

chaussée commerciaux.
u		Augmenter la qualité des espaces publics pour permettre la 

multiplicité des usages et des fonctions.
u		Conserver la diversification de l’offre commerciale actuelle.


